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PROGRAMME D'AIDE POUR L'ISOLEMENT OBLIGATOIRE DES  TRAVAILLEURS ÉTRANGERS TEMPORAIRES (PAIOTET)
Veuillez remplir tous les champs applicables (les champs avec des bordures rouges sont obligatoires)
1. RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR
TYPE, NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR
Type de Demandeur
NOM ET ADRESSE DU SIGNATAIRE AUTORISÉ (SI DIFFÉRENT)
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS SUR LE DEMANDEUR
2. DÉTAILS DU PROJET
Le demandeur est-il un employeur au Canada dans les secteurs de l'agriculture, de la pêche ainsi que de la production et de la transformation des aliments?
Si oui, le demandeur fera-t-il appel à de la main-d'œuvre par le biais du Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET) en 2020 qui sont soumis à la période d'isolement obligatoire de 14 jours?
Le demandeur engage-t-il des coûts supplémentaires imprévus à cause de la période d'isolement obligatoire de 14 jours pour les travailleurs qui entrent au Canada sous le Programme des travailleurs étrangers temporaires? 
ACTIVITÉS ADMISSIBLES
Le demandeur a ou encourra des coûts associés aux types d'activités suivants en raison de la période d'isolement obligatoire de 14 jours requise en vertu de la Loi sur la quarantaine (cocher les activités applicables):
INFORMATION SUR LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS TEMPORAIRES
Lorsque vous remplissez la section suivante, veuillez tenir compte uniquement des travailleurs étrangers temporaires pour lesquels les activités indiquées ci-dessus ont été ou seront entreprises entre le 26 mars et le 30 septembre 2020.
CALCULATEUR DE L'AIDE
Le demandeur prévoit-il des dépenses supérieures ou égales au calcul de l’Aide maximale demandée en raison de l'isolement obligatoire de 14 jours des travailleurs étrangers temporaires?
Le niveau maximal du financement total du gouvernement canadien (fédéral, provincial / territorial et municipal) ne dépassera pas 100% des dépenses admissibles. Les coûts totaux engagés et les autres sources de financement seront vérifiés à l’étape de la réclamation. Les demandeurs doivent s'assurer de conserver les pièces justificatives pour démontrer leurs coûts associés aux travailleurs étrangers temporaires pendant la période d'isolement obligatoire de 14 jours. Si le demandeur présente une demande de prestation maximale, cette documentation devrait justifier des coûts d'au moins ce montant. Cette documentation à l'appui de votre demande pourrait être exigée à une date ultérieure conformément à l'entente de contribution.
3. AUTRES RENSEIGNEMENTS SUR LE PROJET
DETTES IMPAYÉES AU GOUVERNEMENT DU CANADA                  
Le bénéficiaire de fonds octroyés par AAC doit déclarer tout montant dû au gouvernement du Canada. Vous pouvez déduire tous les montants que vous doit AAC dans le cadre de ses programmes de ceux que vous devez au gouvernement du Canada en vertu d’une entente conclue avec ce dernier ou d’une loi quelconque. 
Le demandeur a-t-il des sommes dues au gouvernement du Canada
Si oui, veuillez indiquer le montant dû ainsi que le ministère ou l’agence responsable envers qui vous êtes endetté, en précisant en vertu de quelle entente ou de quelle loi. 
ACTIVITÉS DE LOBBYING                  
Le demandeur doit s'assurer qu'une personne faisant du lobbying pour son compte est enregistrée et qu'elle respecte la Loi sur le lobbying. Pour plus de renseignements sur cette loi, consultez le site du Commissariat au lobbying du Canada.
Des lobbyistes rémunérés travaillent-ils au nom du demandeur?
Le lobbyiste est-il?
Le lobbyiste qui travaille pour votre compte respecte-il la Loi?
AUTRES RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR
La série de questions qui suit est volontaire. Elle servira à des fins de production de rapports seulement et n’affectera pas directement le résultat de l’évaluation de votre projet
CONSIDÉRATIONS LIÉES AUX LANGUES OFFICIELLES         
AAC s'engage à favoriser la vitalité des communautés de langue officielle en situation minoritaire (communautés francophones hors Québec et communautés anglophones au Québec), à appuyer leur développement ainsi qu'à promouvoir la pleine reconnaissance et l'usage du français et de l'anglais dans la société canadienne. 
Veuillez prendre note que les renseignements demandés dans cette section sont fournis sur une base volontaire. AAC peut les utiliser pour orienter les politiques, les programmes et les activités de communication à venir. La demande ne sera pas rejetée ni évaluée moins favorablement si cette section n'est pas remplie.
Le demandeur fait-il partie d’une communauté de langue officielle minoritaire?
Si la réponse est oui, veuillez cocher la case appropriée : 
4. DÉCLARATIONS ET PAGE DE SIGNATURE 
CONFLIT D'INTÉRÊTS, INFORMATION, CONFIDENTIALITÉ ET DROIT D'AUTEUR
La présentation du formulaire par le demandeur n’oblige aucunement Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) à financer le projet qui y est proposé. En signant et en présentant votre formulaire de demande, vous reconnaissez et acceptez les conditions suivantes : 
Conflit d'intérêts
Les fonctionnaires anciens ou actuels ou les titulaires d'une charge publique doivent éviter les situations de conflit d'intérêts lorsqu'ils sont employés par le gouvernement fédéral, et pour une période de temps suivant leur service. Le demandeur doit reconnaître que les personnes assujetties aux dispositions de la Loi sur les conflits d´intérêts, du Code de valeurs et d'éthique du secteur public, du Code régissant les conflits d'intérêts des députés, de codes de valeurs et d'éthique fédérales applicables ou de politiques fédérales applicables sur les conflits d'intérêts et l'après-mandat, ne doivent pas bénéficier directement de la présente demande, à moins que la prestation ou la réception de tels avantages ne soit conforme à ces dispositions législatives, politiques ou codes.
Utilisation des informations et politique de confidentialité
Les renseignements personnels et commerciaux dans la présente demande sont recueillis en vertu des pouvoirs conférés par la Loi sur le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire et peuvent être utilisés par AAC ou communiqués à des tiers pour :
Examiner et évaluer l'admissibilité du demandeur et du projet aux termes du programme applicable d'AAC; Vérifiez l'exactitude des informations fournies dans ou avec le formulaire de demande, y compris, mais sans s'y limiter, la vérification du numéro d'entreprise du demandeur et du statut d'employeur dans le PTET, ainsi que le statut de chaque TET et sa date d'entrée au Canada.Déterminer l'admissibilité à d'autres programmes d'AAC, du gouvernement du Canada ou de la province dont le demandeur pourrait bénéficier; Évaluer la portée, l'orientation et l'efficacité des programmes et des recherches agricoles au Canada;Vérification du programme, ouFaire rapport aux Comptes publics du Canada.Le demandeur consent à ce que le Programme puisse divulguer ses informations personnelles et / ou commerciales aux fins suivantes:
Pour vous contacter si des informations supplémentaires sont nécessaires; valider vos informations d'identification; faciliter le paiement de la contribution en cas de succès de votre demande; l'administration du programme; ainsi que l'évaluation, la préparation de rapports et d'analyses statistiques;Recueillir, utiliser et divulguer les renseignements fournis par le demandeur dans le cadre du programme, ce qui comprend, mais sans s'y limiter, les renseignements liés au demandeur provenant du gouvernement du Canada et / ou des entités provinciales ou territoriales concernées aux fins de évaluer et examiner l'admissibilité du demandeur au programme; etD'autres programmes d'AAC et d'autres ministères et organismes fédéraux, provinciaux et territoriaux pour aider AAC à recouvrer les dettes envers le gouvernement du Canada par le demandeur.Les renseignements sur la demande peuvent être partagés avec Emploi et Développement social Canada (EDSC) et Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) pour vérifier le statut du demandeur en tant qu'employeur du PTET et pour valider le statut et la date d'entrée au Canada pour chaque TET. Les renseignements sur la demande peuvent être partagés avec l'Agence du revenu du Canada (l'ARC) pour vérifier le numéro d'entreprise, d'autres renseignements commerciaux et pour aider à recouvrer les dettes envers la Couronne. Vos renseignements personnels et / ou commerciaux seront traités et divulgués conformément à la Loi sur l'accès à l'information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Vous avez le droit d'accéder à vos renseignements personnels détenus par AAC et de demander des changements pour corriger les renseignements personnels en communiquant avec le directeur de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels à l'adresse électronique suivante: aafc.atip-aiprp.aac@canada.ca.
Pour en savoir plus sur les pratiques d’AAC en matière de protection des renseignements personnels, vous pouvez consulter les banques de fichiers de renseignements personnels suivantes: Communications publiques (POU 914), Activités de sensibilisation (POU 938) et autres fichiers de renseignements personnels propres à AAC pas encore attribués (veuillez communiquer avec le personnel du programme ou consulter le Guide du demandeur pour obtenir des précisions).
Des renseignements sur la Loi sur la protection des renseignements personnels et la Loi sur l'accès à l'information sont disponibles sur le site Web suivant: http://laws.justice.gc.ca. Pour de plus amples renseignements sur ces lois, veuillez communiquer avec le directeur de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels à aafc.atip-aiprp.aac@canada.ca.
Vous avez le droit de déposer une plainte auprès du Commissaire à la protection de la vie privée du Canada concernant le traitement par AAC de vos renseignements personnels.
Autorisation relative au droit d’auteur 
AAC peut reproduire et distribuer une partie ou la totalité des documents fournis dans le présent formulaire ou y étant annexés, au sein d’AAC et avec les tiers autorisés, aux fins compatibles avec la réception, l’évaluation et le traitement subséquent de la demande. 
Déclaration et signature du demandeur
	FORM_ID: 
	CurrentPageNumber: 
	NumberofPages: 
	Last page: 
	Next page: 
	Previous Page: 
	First page: 
	Individual: 
	Corporation: 
	Partnership: 
	Trust: 
	FIRST_NAME: 
	LAST_NAME: 
	MIDDLE_NAME: 
	txtOrgName: 
	txtOperatingName: 
	ADDR_LINE1: 
	ADDR_LINE2: 
	TOWN_CITY: 
	PROV_STATE_TYPE_CODE: 
	POSTAL_ZIP_CODE: 
	TELMain: 
	TELAlt: 
	FAX: 
	EMAIL: 
	ckSame: 
	ckText: 
	TITLE_ROLE: 
	NAME: 
	BUSINESS_NUMBER: 
	TRUST_NUMBER: 
	INDUSTRY_CODE: 
	rdYES: 
	rdNO: 
	rdYes: 
	rdNo: 
	ckWage: 
	ckOffsite: 
	ckTransport: 
	ckFoodAllow: 
	ckSupply: 
	ckOther: 
	numNumberWorkers: 
	numBenefitPer: 
	numBenefitReq: 
	numAmount: 
	numContribution: 
	txtDepartment: 
	txtAgreement: 
	rdRegisted: 
	rdNotRegisted: 
	rdInCompliance: 
	rdNotinCom: 
	ckIndigenous: 
	ckDisability: 
	ckVisible: 
	ckWomen: 
	ckYouth: 
	ckNotapplicable: 
	ckDecline: 
	English: 
	French: 
	ckRead: 
	ckAgree: 
	ckDeclare: 
	txtName: 
	DATE: 
	Button1: 
	EmailSubmitButton1: 



